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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

MTY ANNONCES DES MESURES POUR SUPPORTER SES FRANCHISÉS 
 

MONTRÉAL, le 16 mars 2020 - Groupe d'Alimentation MTY Inc. (« MTY » ou la « Société ») (TSX: MTY), 
franchiseur et opérateur de multiples concepts de restaurants à travers le monde, annonce aujourd’hui annonce 
qu'il a décidé de reporter la perception des redevances pour une période de quatre semaines à compter du mardi 
le 17 mars 2020. 
 
La priorité de MTY a été et continue d'être la sécurité et le bien-être de ses employés, invités et partenaires. 
L'entreprise a mis l'accent sur la prise des précautions nécessaires dans ses bureaux, y compris une politique de 
travail à domicile, et des pratiques supplémentaires ou modifiées sur tous ses sites, telles que l'augmentation de 
la fréquence de nettoyage et la suspension de certaines pratiques comme l'utilisation de gobelets réutilisables 
afin de minimiser les risques. 
 
« Nous sommes satisfaits des mesures que nos bannières ont mis en place et continuerons de suivre la situation 
et de nous adapter à l'avenir, si nécessaire. Alors que de nombreux clients modifient leurs routines quotidiennes, 
nous sommes conscients de l'impact global que la diminution du trafic a sur nos restaurants et de la nécessité 
de soutenir nos franchisés pendant cette période difficile. Le montant total des redevances qui sera reporté au 
cours de la période de quatre semaines devrait se situer entre 15 et 18 millions de dollars », a déclaré Eric 
Lefebvre, président directeur général de MTY. «Nous espérons que les gouvernements, bailleurs et autres 
partenaires feront également leur part. » 
 
Certaines informations figurant dans le présent communiqué de presse peuvent constituer des informations de 
nature “prospective” comportant des risques connus et inconnus, des incertitudes, des prévisions et autres 
facteurs pouvant affecter de façon matérielle les résultats réels, les performances ou les accomplissements de 
la Compagnie ou les résultats de l’industrie comparativement à tous résultats, performances ou 
accomplissements découlant expressément ou implicitement des informations de nature prospective. Lorsqu’ils 
sont employés dans ce communiqué de presse, les informations peuvent inclure des termes tels que 
« anticiper », « estimer », « peut », « fera », « s’attend à », « prévoit que », « croire » ou « projeter » et autre 
terminologie. Ces informations reflètent les attentes actuelles concernant des événements futurs et le rendement 
d’opération et ne sont valables qu’à la date du présent communiqué de presse. Sauf si requis par la loi, nous 
n’assumons aucune obligation de mettre à jour ou de réviser les informations prospectives afin de refléter des 
événements ou des circonstances nouvelles.  
 
Des informations supplémentaires sur la Compagnie sont disponibles sur SEDAR à l’adresse www.sedar.com. 
 
Au nom du Conseil d’administration du Groupe d’Alimentation MTY Inc. 
 
_____________________________________  
Éric Lefebvre, Président Directeur Général 
 
Pour toutes informations additionnelles, veuillez communiquer avec Eric Lefebvre, Président Directeur Général, au 514-336-
8885, par courriel au ir@mtygroup.com,visitez notre site web www.mtygroup.com ou le site de SEDAR au www.sedar.com 
sous le nom de la Compagnie.  
 
 


